


PROCES VERBAL D’ASSEMBLEE GENERALE  
DES ASSOCIES de la SAS 2  CGR  

Dont le siège social se situe :  DOMAINE LA CONDAMINE RD 19  

                            34490 THEZAN LES BEZIERS 

Inscrite au registre du commerce de BEZIERS sous numéro  RC   

83147113100019 

Procès-veƌďal d͛asseŵďlĠe oƌdiŶaiƌe du ϯϭ/ϭϮ/ϮϬϭ8 à Le Pƌadal. 

L͛asseŵďlĠe est pƌĠsidĠe paƌ ‘eŵi GIBILY et est ĐoŶvoƋuĠe 
conformément aux dispositions inscrites dans les statuts de la 

soĐiĠtĠ. L͛asseŵďlĠe doŶŶe aĐte de Đette dĠĐlaƌatioŶ et ƌeconnait la 

validité de la convocation. 

ASSOCIES PRESENTS 

Sont présents ou représentés et ont signés la feuille de présence, 

annexée au présent procès-verbal : 

GIBILY REMI, détenant 3250 parts sociales 

GIBILY CHRISTEL, détenant 3250 parts sociales 

GIBILY CLARA, détenant 250 parts sociales 

GIBILY GUILLAUME, détenant 250 parts sociales 

Cet ensemble représentant la proportion requise par les statuts de la 

soĐiĠtĠ, l͛asseŵďlĠe et aiŶsi haďilitĠe Ġ pƌeŶdƌe toutes les dĠĐisioŶs 
ordinaires. 

DOCUMENTS SOUMIS A L’ASSEMBLEE 

Les doĐuŵeŶts et ƌappoƌts suivaŶt oŶt ĠtĠ souŵis à l͛asseŵďlĠe loƌs 
de la ĐoŶvoĐatioŶ et soŶt ŵis à sa dispositioŶ pouƌ l͛asseŵďlĠe 
générale. 

 



 

RAPPORT DE GESTION  

COMPTE ANNUEL 

Ces pièces ont bien été transmissent dans les délais légaux, avant la 

date de la présente réunion. 

LECTURE DU RAPPORT SPECIAL DU PRESIDENT 

Lecture est donnée du rapport du président et le cas échéant du 

rapport du commissaire au compte. 

L͛asseŵďlĠe pƌeŶds aĐte de Đe ƌappoƌt et eŶ appƌouve les teƌŵes. 

ORDRES DU JOUR 

Plus personne ne demandant plus la parole, sont mise aux voix les 

ƌĠsolutioŶs iŶsĐƌites à l͛oƌdƌe du jouƌ. 

L'asseŵďlĠe est appelĠe à dĠliďĠƌeƌ suƌ l͛oƌdƌe du jouƌ suivaŶt : 

 AppƌoďatioŶ des Đoŵptes de l͛exeƌĐiĐe Đlos 

 ChaŶgeŵeŶt d͛adƌesse du siğge soĐial. 

 

RESOLUTION ϭ :  approďatioŶ des Đoŵptes de l’exerĐiĐe Đlos le 
31/12/2018 

L ͚asseŵďlĠe gĠŶĠƌale des assoĐiĠs, apƌğs avoiƌ eŶteŶdu la leĐtuƌe du 
rapport du président, approuve ce rapport et donne quitus au 

pƌĠsideŶt pouƌ l͛exeƌĐiĐe Đlos le ϯϭ/ϭϮ/ϮϬϭ8. 

 

Résolution adoptĠe à l͛uŶaŶiŵitĠ. 

 

 

 



 

RESOLUTION Ϯ : CHANGEMENT DE L’ADRESSE DU SIEGE SOCIAL 

Il est décidé de procéder au transfert du siège social de la société. 

AiŶsi, le siğge soĐial de la soĐiĠtĠ est tƌaŶsfĠƌĠ à l͛adƌesse suivaŶte :  

Immeuďle ĐommerĐial ͞le Bel Air͟ 

104 route de Pézenas 

34600 FAUGERES  

Paƌ ĐoŶsĠƋueŶt l͛aƌtiĐle Ŷ°ϰ des statuts et ŵodifiĠ Đoŵŵe suit : 

ARTICLE 4 :  

Le siège social de la société 2CGR est fixé à : 

Immeuďle ĐommerĐial ͞le Bel Air͟ 

104 route de PEZENAS  

34600 FAUGERES  

Résolution adoptée à l͛uŶaŶiŵitĠ. 

RESOLUTION 3 : pouvoir au porteur 

L͛asseŵďlĠe gĠŶĠƌale ĐoŶfğƌe tous pouvoiƌs au poƌteuƌ d͛uŶe Đopie 
ou d͛uŶ extƌait du pƌĠseŶt pƌoĐğs-veƌďal afiŶ de d͛aĐĐoŵpliƌ toutes 
les formalités consécutives aux décisions prisent. 

Cette résolution est adoptĠe à l͛uŶaŶiŵitĠ. 

L'ordre du jour étant épuisé et plus personne ne prenant la parole, la 

séance est levée. 

De tout ceci, il a été dressé le présent procès-verbal, pour servir et 

faire valoir ce que de droit. 

 

 



 

REMI GIBILY                                                             CHRISTEL GIBILY 

 

 

 

 

CLARA GIBILY                                                           GUILLAUME GIBILY 
































